
La sucrerie du Gol a placé la sécurité, la qualité et l’environnement au coeur 
de ses priorités. A ce titre, l’accès à la sucrerie devra se faire dans le strict 
respect des consignes mises en place.

 A partir de 12 ans – groupe de 6 personnes maximum.

  La visite est interdite aux personnes porteuses de stimulateur cardiaque (présence de 

machines électro magnétiques sur le site) et d’une maladie infectieuse. 

Elle est déconseillée aux personnes sujettes aux vertiges, atteintes d’asthme grave, sensibles 

aux odeurs et à la chaleur, ayant des diffi cultés de déplacement, aux femmes enceintes. 

 Le port du casque, avec une charlotte est obligatoire : disponible à l’accueil sur le site.

  Tenue obligatoire : baskets ou chaussures fermées à talons plats, pantalon ou short (jupes et 

vêtements amples interdits). 

  Les lunettes de vue doivent être attachées. 

  Le téléphone portable et l’appareil photo sont tolérés, à condition de passer la dragonne au 

poignet.

   Le port de bijoux (sauf alliance non sertie) et d’objets personnels (briquet, clés,…) est interdit.

   L’ensemble du site industriel est non fumeur.

   Il est interdit de boire, manger et mâcher du chewing gum. Une fontaine à eau est accessible 

sur le circuit de visite. 

   Il est également impératif d’être attentif aux conseils complémentaires de votre guide et de :

– ne pas sortir du circuit de visite,

– se tenir à la rambarde dans les escaliers,

– respecter les consignes de tri sélectif  du site.

LA DIRECTION ET LE PERSONNEL DE LA SUCRERIE VOUS REMERCIENT DE VOTRE COOPÉRATION.

ACCÈS À LA SUCRERIE DU GOL

CONSIGNES DE SÉCURITÉ



La sucrerie de Bois-Rouge est engagée dans un système de management 
de la sécurité, de la qualité et de l’environnement. A ce titre, l’accès à la 
sucrerie devra se faire dans le strict respect des consignes mises en place.

 Enfant à partir de 7 ans – groupe de 16 personnes maximum.

  La visite est interdite aux personnes porteuses de stimulateur cardiaque (présence de 

machines électro magnétiques sur le site) et d’une maladie infectieuse. 

Elle est déconseillée aux personnes sujettes aux vertiges, atteintes d’asthme grave, sensibles 

aux odeurs et à la chaleur, ayant des diffi cultés de déplacement, aux femmes enceintes. 

 Le port du casque, avec une charlotte est obligatoire : disponible à l’accueil sur le site.

  Tenue obligatoire : baskets ou chaussures fermées à talons plats, pantalon ou short (jupes et 

vêtements amples interdits). 

  Les lunettes de vue doivent être attachées. 

  Le téléphone portable et l’appareil photo sont tolérés, à condition de passer la dragonne au 

poignet.

   Le port de bijoux (sauf alliance non sertie) et d’objets personnels (briquet, clés,…) est interdit.

   L’ensemble du site industriel est non fumeur.

   Il est interdit de boire, manger et mâcher du chewing gum. Une fontaine à eau est accessible 

sur le circuit de visite. 

   Il est également impératif d’être attentif aux conseils complémentaires de votre guide et de :

– ne pas sortir du circuit de visite,

– se tenir à la rambarde dans les escaliers,

– respecter les consignes de tri sélectif  du site.

LA DIRECTION ET LE PERSONNEL DE LA SUCRERIE VOUS REMERCIENT DE VOTRE COOPÉRATION.

ACCÈS À LA SUCRERIE DE BOIS ROUGE

CONSIGNES DE SÉCURITÉ



 Port du casque, 

avec une charlotte 

est obligatoire 

Disponible à l’accueil 

sur le site

 Tenue obligatoire  : 

baskets ou chaussures 

fermées à talons plats, 

pantalon 

ou short jusqu’au genou

INTERDIT jupes 

et vêtements amples

 VISITE INTERDITE aux personnes porteuses

de stimulateur cardiaque ou rénal (présence de machines électro 

magnétiques sur le site) et d’une maladie infectieuse

 Visite déconseillée aux personnes sujettes 

aux vertiges, atteintes d’asthme grave, 

sensibles aux odeurs et à la chaleur, 

ayant des diffi cultés de déplacement

 Enfant à partir de 7 ans 

 Groupe de 

20 personnes maximum

 Les lunettes 

de vue doivent être attachées 

 PORT DE BIJOUX INTERDIT
sauf alliance non sertie

 PORT D’OBJETS

 PERSONNELS INTERDIT
briquet, clés, lunettes de soleil…

LA SUCRERIE DU GOL  EST ENGAGÉE 
DANS UN SYSTÈME DE MANAGEMENT DE LA SÉCURITÉ,
DE LA QUALITÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT. 

A ce titre, l’accès à la sucrerie devra se faire dans le strict respect des consignes mises en 

place :

LA DIRECTION ET LE PERSONNEL DE LA SUCRERIE 

VOUS REMERCIENT DE VOTRE COOPÉRATION.

ACCÈS À LA SUCRERIE DU GOL

CONSIGNES DE SÉCURITÉ

 Téléphone portable 

et appareil photo tolérés 
Sous réserve d’être munis 

d’une sangle 

IL EST INTERDIT
DE SORTIR DU CIRCUIT DE VISITE. 

DE FUMER SUR L’ENSEMBLE DU SITE 
INDUSTRIEL.

IL EST OBLIGATOIRE
DANS LES ESCALIERS DE SE TENIR 

À LA RAMBARDE.


